
COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 7 JUILLET  2025 DANS LA COMMUNE DE 

SAINT -JUNIEN -DES-COMBES  

Début de la réunion 18h fin de réunion 19h. 

Réunion 4 personnes présentes dont Monsieur le Maire de la commune 

Le projet a été présenté par Conseil Etudes Environnement, 32 Bd Victor Hugo 87200 Saint-

Junien. Le porteur de projet a délégué le cabinet d’études pour présenter au public le projet 

de la mise aux normes du plan d’eau de FRANCOUR. 

Le plan d’eau date de 1992 sur une surface prévue de 3 ha mais qui au final a été de 5,7 ha. 

(Autorisation délivrée par la Préfecture de la Haute -Vienne le 15 septembre 1992) 

Question : Pourquoi le pétitionnaire ne présente pas le projet ? 

Réponse : Mme Delachaux et Mr Nowak  ont demandé au cabinet d’études de présenter le 

projet lors des réunions publiques. 

Question : Comment est alimenté le plan d’eau, par le ruisseau le Vincou ?  

 Réponse : La retenue est alimentée par les eaux de pluie la période de remplissage se situe 

du 15 novembre au 15 avril ( SDAGE). La retenue possède une station de pompage pour 

récupérer les eaux. Le réaménagement du plan d’eau est demande pour respecter la 

réglementation. 

Question : Avant les 30 ans de la création du plan d’eau y avait-il un cours d’eau sur cet 

emplacement ? 

Réponse : Absence de cours d’eau. Le projet entre dans le cadre du respect de la 

réglementation. Le but étant une évacuation des eaux de fond et pas celles de surface et lors 

des vidanges que les sédiments restent dans le retenue d’eau. Ces aménagements ont pour 

objectifs de limiter l’impact sur le milieu naturel.  

Question : Quelle est la différence entre retenue d’eau et bassine ? 

Réponse : C’est la même chose , il s’agit d’un stockage d’eau dans les deux cas, déconnecté 

du milieu naturel. 

Question : Quels sont les chiffres de l’évaporation ? 

Réponse : 841l par m3 et par an  

Question : Pourquoi le projet ne tient pas compte de l’ensemble des retenues d’eau qui sont 

interconnectées avec le plan d’eau de Francour ?  

Réponse : l’enquête publique a pour objectif : la régularisation de l’autorisation pour 

l’irrigation de 75 ha de culture et sur les travaux a accomplir pour la mise aux normes. 



Pour le stockage le trop plein n’est pas assez dimensionné. Concernant les vidanges elles se 

feront de manière douce afin d’éviter la fuite des sédiment. Les nouveaux aménagements 

permettront de limiter les impacts sur le milieu naturel. 

Question : Comment faire pour les travaux, alors qu’ils n’ont pas le droit de vider le plan 

d’eau ? 

Réponse : la vidange se fera petit à petit 

 

Lors de la réunion nous avons conseillé aux personnes présentes de formaliser leurs 

observations sur le registre dématérialisé, ou sur le registre papier déposé en mairie.  

Nous avons rappelé les dates des permanences en présentiel du commissaire enquêteur. 

Fin de la réunion à 19h  

 


